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Groupe hospitalier Villemin - Paul-Doumer
Question écrite n° 41392

Texte de la question

M. Maxime Gremetz tient a alerter M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation du groupe
hospitalier Villemin-Doumer situe dans le departement de l'Oise. L'hopital Villemin est menace de disparition par
les projets de restructuration de l'Assistance publique de Paris, dans le cadre de la reforme hospitaliere. Au
total, ce groupe hospitalier verrait sa capacite d'accueil reduite de 600 a 250 lits. Lors de sa visite recente en
Picardie, le president de la Republique a affirme sa volonte de solliciter le Gouvernement pour combler les
retards d'equipements de cette region. Ainsi, la region Picardie se place en queue de peloton pour l'etat sanitaire
de sa population, l'esperance de vie y est inferieure a la moyenne nationale. Le departement de l'Oise, son
conseil general, declarent un besoin de lits hospitaliers pour l'accueil des personnes agees. Le liancourtois, ou
se situe le groupe hospitalier, est menace de desastre economique par les centaines de suppressions d'emplois,
deja realisees ou annoncees, auxquelles s'ajoute la reduction d'effectifs de personnel de ce groupe hospitalier.
C'est pourquoi il lui demande de repondre favorablement aux propositions formulees par le comite de defense
des hopitaux Villemin-Doumer ; convention entre le conseil general et l'Assistance publique de Paris pour
maintenir, developper, humaniser ce groupe hospitalier ; creation de lits en psycho-geriatrie ; creation de
services nouveaux pour la prise en charge des malades Alzteimer ou souffrant d'autres pathologies, autistes,
sida... ; creation d'un centre de traitement d'information a distance pour des institutions sanitaires et sociales.
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